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PRETENTIONS ET MOYENS DES PARTIES

a Prétentions et mo ens de la société Fi

~

La société F demande au Tribunal de

.Constater la transaction intervenue entre les parties, à savoir que madame Séverine B. -,-;.
règlera la créance de 1 591,70 ~ avec intérêts contractuels postérieurs par règlements mensuels
sur une période de quatre ans. , , c

Homologuer en tant que besoin l'accord intervenu c~ntrelês parties.

.Statuer ce que de droits sur les dépens.

Elle soutient que madame Séverilie B, -, ne, conteste pas la, ~ré~nce en principal telle
, ." ,

qu'arrêtée à 1 591,70 ~ ainsi que cela ressort d'un décompt~ actualisé au 6 juin 2005 qu'elle
produit et qu'un accord est intervenu pourlepà!~~ent échelonné de la créance en 48 mois.

b Prétentions et mo ens de madame Séverine C

demande au Tribunal deMadame Séverine C

Homologuer l'accord intervenu ,entre les. parties~:

.Débouter la société F de sa demande d'indêmnisationsur lèfqndement de l'article 700
--, ,

du nouveau code de procédure civile;c ; ,,::,.. .i\. ,ï!1,: :;~:. ;~.l."':'

.Statuer ce que de droit sur les dépens..

Elle soutient qu'un accord est interv.enuê,avec lasociété.F _pour le ..paiem~t ~talé la créanc~
sur 48 mois après qu'elle n'ait pas contesté1e:montanf.enprincipal'd:ela cré,ance. c.

Elle soutient qu'elle connaît des difficultés personnelles et fmancières notamment après le décès
de son époux.

MOTIFS

Le constat de l'extinction de l'instance contremonsi(:urPascal B

il Y a lieu de constater l'extinctiondel'instàncè entie.,F; .et,rilollsieur,Pascai B décédé
ainsi que cela est justifié par la production de son acte\ de naissance portant mention du décès.
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FAITS CONSTANTS

Monsieur Pascal B , et madame Severine C .', son épouse, ont accepté le 5 août 1999
une offre de crédit dénommée prêt personnel espace érnise par la société F~ .,j pour un montant
de 3 048,98 ~ remboursable en 55 mensualités de 76,97 ~ moyennant le paiement d'un intérêt
au taux effectif global de 11,04 % l'an.

PROCEDURE

a) Le jugement du 5 janvier 2005.

Par acte d'huissier délivré le 9 novembre 2004, lasoiciété F.
B -" et madame Séverine C- devant le Tribunal.

a assigné monsieur Pascal

L'audience de plaidoiries a été tenue le 8décembre:2004 pour un jugement rendu le 5 janvier
2005 qui a rouvert les débats à l' effet de saisir la commission des clauses abusives d'une
demande d'avis sur le caractère abusif ou nonde.la c:lause de résiliation ducqntrat.

Par suite du décès de monsieutPascal ,BI.s , 0 C.
.'.'.'evenne. .0,...' ,-'" ,

; ..te: litige ,a continAé,entr~F: et madame

b) L ' ~vis de la commission des clati~~s ~busives :

Le 24 février 2005, la commission des clauses abusi'{es a rendu l'avis dont la conclusion doit
être rappelée:
"10) que la clause de résiliation de plein droit du crédit sans information préalable est abusive
en ce qu'elle peut jouer soit pour les obligations accessoires du contrat de crédit, soit pour des
obligations dont la date d'exécution n' est pascontra(~tù:ellement.déterminée,soi(pour des faits
étrangers à l'exécution du prêt personnel. '

2°) que la clause de résiliation avecinformation;préalable estabusit/~),ence qu~elle peut jouer
soit pour des faits étrangers à J'exécution du, contrat de crédit, soit pour des: manquements
pouvant se rapporter à des :informations;sans :irn;idelJ;Çesur;l~appréciatiO:lt du risque de
défaillance de l'emprunteur."

Après que le greffe ait régulièrement"notifié;Pavisrendu parla commission des clauses abusives
aux parties pour leur peffilettredeç9~c\ur~,t"1:I:~djence de plaidoiries s'est tenue le 6 juin 2005
pour un jugement mis en délibéré au 10 août 2005.
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L'homologation de l'accord de fixation de la créanced~ la société F
Séverine c. ~-.-:..

-sur madame

Le juge ne saurait être lié par un accord transactiqnn!~ialors que le Tribunal il squlevé d'office
le possible caractère abusif de clause$ du contrat qui sert de fo~dement à l'obligation de
remboursement que l' accord tI:ans~ctionnel f9rmali$e:,

L'appréciation de la validité inêmède cescla:uses~~;t ,antérieure àcen~de:l?homologation de
l'accord transactionnel. ..

En conséquence, le Tribunal n'ait pas tenu d'hoIIlologuer l'accord transactionnel et reste
compétent pour apprécier la validité ou .1' invalidité de la clause incriminée du contrat.

Le caractère abusif de la clause de r6siliationdllcon1Iat de çrédit:

Dans les contrats conclus entre sont
abusives les clauses qui ont pour objet ou pow,eff~l9!~çIé~r,audétriril~~t. du ~9~ptofessionnel
ou du consommateur, un déséquilibre significa!ifentre Jes droits et obligations des parties au
contrat.

le:,$mai 1999 pour
,,",:,.li. ., \. ': c;

Madame Séverine C: -a contracté leprêtcqns.eQti~rla société';F
ses besoins personnels. Elle ado~c,!~gi,~~;'i;qnsq~W,~te.ur..

La société F. est un

Or la clause de résiliation prévoit la faculté pour le prêteur de se prévaloir de la résiliation de
plein droit du contrat de crédit en,cas:,denon...paiement d'une seule des mensualités prévues.

Si l'article L 311-30 du code de .1açQnso~atj9ndisp()seq1,1e leprête~r en cas: çle défaillance de
l'emprunteur pourra exiger le c~t~tiçle ne définit
pas l'état de défaillance ni le degré que celle~ciçlQi1: revêtir. Le~ çoqdi~ionsp'appréciation de
l'état de défaillance peuvent donc être l'objet d'atnéIJ:agementcon~~àqtue.1s,dO1:\tJ~;légalité peut
être contrôlée par le juge au titre de la légi~l&tiqri\_~~L l_~~;clauses abusives;

Si la commission des clauses abusives souligne que la clause ne saurait présenter un caractère
déséquilibré si les échéances sont connues à l'avançedel?emprunteùr;:ce qui;estle cas pour un
crédit consommation dont les date~depaiem:ent:e,tle~o:ntant des échéatlcessont fixées dans le
contrat, il convient de s'intenQg~r"\§u~,l.es;'eff~tsid,!u~~ telle clausç dont,)~ prêteur peut se
prévaloir à tout moment et dont le caractère automatique entraîne une résiliation qui ne permet
pas la sauvegarde du contrald~,prêt,e~J'6ventuel,b~néfice de'd~)ai$,;de: paiement que le

consommateur pourrait demander.

Est dans les débats non pas l'objetabusll,de la clau:;e mais sqn, effet créateur qui conduit à un
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Est dans les débats non pas l'objet abusif de la cla~se mais son .'effe.tGI:~a.teurq~iconduit à un
déséquilibre du contrat en ouvrant au profe,ssiOJ)p(:l Ucne sanction, &UX conséquences très

.'

importantes puisqu'elle emporte une aggravation de:l'ét~t d'endettemenldel'emprunteur qui
se voit ainsi réclamer la totalité du capital restant du. ',..

Or l'effet déséquilibrant réside dans i,e pouY,o.rcQutr~?tv:e1 que collf~fÇ Jaç1.au$~~u prêteur qui
peut ainsi se prévaloir de l'obligation.çowp,tèt~~t~éd,i.~te du remboursement du prêt ce qu'en
l'espèce la société F a faitpadettre reçu~ par.,.\eSc~mprunteursle 29 ,mai 2004.

c c

il est à relever que dans œtte lettre, la société F' écrivait à l'emprunteur qu'en conséquence,
elle était dans l'obligation de rompre ses relations cotltr&ctuelles et de prononcer la déchéance

du teffile de son prêt espace.

On comprend ainsi que la stipulationd'~p~ ~U~çl~\)c~e~permet &~p~9f~~sionne~q~S'en prévaloir

à tout moment et d'en notifier l'acq~i~~tiC?na~tQw~t~qve
ne puisse opposer une demande de délais ou der.établissement des~~imatiol}:~~çjère aux fins

de préserver le contrat. ,';(;"", .:';~:!~t.\,:
.1 , .";: ,; '; ",\,;;~:::' ,~.i , "'. '-'

La cl~use opère un effet particulier en transfé!aht:a~!profe~siQnnelle pouvoi1;'d~,seprévaloir de

la résIliation de plein droit et de la mettre en oeuvre_;auWQme~tqu~Uc~oisira ~t:.jpgera opportun

pour réclamer le solde devenu exigible. ,',;
:.i';;~'!:i::',5,'."\..;:"';'1:': c. ,;i;\,";, "",'

Sur le déc?mpte, il devenu exigible
dès avant l'octroi d'un plan produit qu'à
la dat~ ~u 16 novembre le prêteur n'a

pas fart Jouer la clause dèsl'euverture (!,:

Un parallèle doit être fait ave~ plusieurs législations pris~s pour la protection de l'un des

contractants notamment le bail d'habitation ouleba.il commerciaL.

..:' ,

Avant de permettre au professionnel ide législations
prévoient un mécanisme de mise en demeure préalable destinéà!quy;;rir la pqssipilité pour le

.c ,

preneur de régulariser sa situation ou éventueU~me1:It.cdemandé des.:g§J~i$ga~§:q~~:le contrat ne

soit anéanti. '
,

";',;.;i;;.1\";1j';;;'~L~~\- ~"-- f";\' ~(;.:.;:",'.
Or en l'espèce, la clause de résiliation de 'pleiil\: ,$ojt"Si~imposerCl,i~! aujug~! ,~t priverait le
consommateur emprunteur de pouvoir demanderg~~Q~lais sans q~~.'!e coptr.~t.ne soit remis en

cause. 1~);,;{

~
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La contractualisation d'un cadre équilibré permettant un contrôle des conditions de résiliation
du contrat, apparaît dans l'article D 311-12du code de la consommation qui réserve au prêteur
la possibilité de ne pas exiger le remboursement immédiat du capital restant du et de demander
en contre-partie une indemnité calculée sur le montahfdeséchéances échues:iitipayées.

Le déséquilibre de la clause naît aussi de.} 'indétermination de la date d?effet de la résiliation.

Réside-elle à la date où le professionnel se prévaut de la clause, en l'espèce le 24 mai 2005 alors
qu'il résulte du décompte produit que la banque a procédé àun prélèvemeilt'du capital restant
du à l'échéance du plan de surendettement ce qui prouve quela clause avait acquis son plein effet
dès le 16 novembre 2001, prélèvement revenu impayé qui lui a permis de facturer des pénalités
pour incident de paiement s'élevant à 148,08 ~ pour un principal de 1868,03 ~, puis une
indemnité de reprise d'abandon à la rupture d'un plan pour 22,20 ~ et une indemnité dite
indemnité légale de contentieux pour 24,33 ~àla date du 24 mai 2004?

En n'ouvrant pas une marge d'appréciation notamment lorsque l'impayé d'une échéance est
partiel, ce qui est le cas en l'espèce puisqu'ilrésultedudécomptéi'ptoduit que;l'einprunteur a
effectué des remboursements partiels, la clause' crée un déséquilibre dans l'effet de cet impayé
partiel qui conduit à la résiliation automatique: du contrat au 'profit du prêteur;

Est ainsi démontré le caractère abusif de la clause ôe:résiliation dè Plein droit au cas d'une
échéance impayée contenue dansleconttat..(;onclû:le'S mai 1999'entre la société F. .-, et
madame Séverine C:.: .

La clause de résiliation de résultant du
contrat de crédit, ou l'inscriptiondansiurofichierd'incidents'depaiement,:préstinte une généralité
qui conduit à un déséquilibre sigJ:tificatifentreles droits et obligations des parties au détriment
de l'emprunteur. Elle aggrave l'effefdel'inscription au fichier des incidents de paiement alors
que l'article L 333-4 du code de la consommation n'instaure aucun effet de ce type à l'inscription
au fichier.

Le renvoi au non respect des obligations résultant, du contrat de crédit ne permet pas de distinguer
entre les obligations majeures ou les obligations mineurs ainsi qu'entte les obligations ayant une
relation ou un effet directs avec l'objet du contraLllen résulte un déséquilibre:significatif entre
les droits et obligations de parties au détriment:de,lJempruIiteur.

La clause par laquelle la société F se réserve,'lapossibilitéd~eiXiger :le;'remboursement
immédiate et la totalité du prêt, en informant.ipréalab1.ement l'emprunteur, dans:le cas suivant
d'impayés, de protêts, et de toutes formes de poursuites ou si la résiliation d'un autre crédit
consenti par F est encourue, est source de confusion. Ne dédouple-t-ellepas la clause de
résiliation de plein droit pour défaut de paieliièfivd1une mensualité'Z:,
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L'ouverture du pouvoir de résilier le contrat auprqfi\ dq prêteur ~u cas p~ l~~j~stifications, les
renseignements et les déclarations fournis serai~Jl~~çprreç~, :o~,~il:emp.r.qnteur se rendait
coupable de toute manoeuvre frauduleuse enve~:s F" ': appa~aîtp~séq~iliprée quant à la
?éf~n~tio~ de l'éte~due, la natur~, le d.egréq~~.r~v.it~de l'i~c~~~c!ion q~j~ffecterait.~e~
JustificatIons, s~reserve la soclete: 

..?e mettr~ fin au contr~te~; ."g~~Cewprnnteur apparaît
equll1bree, la notIon de graves pour
justifier ce pouvoir de résiliatiop:: "...'

S'agissant de la clause de résiliatiQnaprès le décèsdel'e~pwn~eur, celle-cie~.t équilibrée en ce
qu'elle réserve la possibilité aux héritiers de l'~~p~teur décédé de continuer le contrat de prêt.

., , "" .,""
L'affirmation par laquelle Fin~, ; ~t.!~p.,.,tRtalité du prêt,
en informant préalablement l'emprunteur,..,coqt,ient. une.,~bigm~~, Eq:,eg~~t, la notion
d'information préalable de l'emprunteur n'e~t.,;.,I?,~~.,s.,y~oqyme deJ;"~is~ eqq~,W,~Y.re et d'une
ouverture d'une possibilité pour le conson1II:l~t~~remp~nteurderég~l,arisersasituation. Elle
doit être comprise comme étant le fait que:p~ ,',- ,i~9~eJ'empruPt~ur.:q~';elle met fin au
contrat. "';'i~:;<'!';:t",\:l;è,:,;,::r,,';:, .~~

Or l'effet déséquilibrant naît
d'avoir à régulariser sa

n n: est ~onc pas c?mme ~~e
oblIgatIon de mIse en de~~u(~~I~ çbarg~,:q~ ~t:e.mterpret~e
comme la possibilité à toutmQ~~ntpQurl~pr~t~qrq~$e p~~yaIolfd':unc~s,d~resIlIatIOn de pleIn

droit en informant l'emprunteur.: '):';r~: ,::',;1

LaA clause est ~onc abusive en droits et~bligations du
preteur et de 1 emprunteur audetr~e,nlQe9;e.1~~~,F~.i,~; ,. '.;::f..:".,:!.~,:.'::c,

L'étendue de la nullité de la clause de résiliatio~:

Les clauses abusives sont réputées non écrites': c"tf.t't~"f...i\,i

Le contra~ restera appli~able dans toutes ses dispq~iti?~~autres q~~?~ltes j~gé~~abusives s'il
peut subsIstersanslesdItesclauses " """'.,;i',,," "".,.\ " .'./

...:""".',";!~'j,;;:;'ri""1"" ,~'::;~ "~.'\~'
, c' ,.

..:c, ë";:,c",,,,;C' c .
En consequence de leur ~pnéerit~sJy~.ç~~~~es ou membres

de cla:uses suivants : ;;;:;;:,~r!J'.'
"a) F. exigera le rembour$çmçnt $am mÏ$e

en demeure préalable, dan$les'ca$!$uivants..
.Non respect des obligations résultant dUJpr.ésent,co~trat;
.Défaut de remboursement d'une seule des memualitésprévues.
.Votre inscription dans un fichierd 'incidents:depaœment.
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b) IF ..-pourra exiger le remboursement.im,nédi(lt~tentota!ité d~prê(,cnvous informant
préalablement,} da1JS les cas suivants:
.Si vous vous rendez respo1JSable d'impayés, de protêt~~t de toute:sfqrmes depQursuites, ou si
vous encourez la résiliation d'un autre créditcQnsen(iparF: 1; ."
.Si les justificatio1JS, re1JSeignemelJt~etdécla,.atÜJ~ fournisso~t inçorr~cts 1...] envers F ".~rl J:

..c: " ;

En l'espèce, la sup~ression de la:cl~use par peffi1et-elle
au contrat de SubsIster dans to~tes se~ ~~tr~S4ISPQ~~tIQP~;;Z, :!~ :..~':".;';,:;:7.' i, ,.; ;

La suppression a pour effet de remettr~ le~p~ie~ dans l' étatd~impayé. Or i~ clause de résiliation
de plein droit est une clause essentie,~e d@~ l'~sppt d~prêteurqui condi~ionne le déblocage des
fond~ ~t le contrôle permanent de organise
le SUIVI de la charge de remboursewent d~ 1'~nIcprunteur.

Si la partie a) disparaît complètement, la partieb) subsiste de la w~ière ~~lyânte : F.'"' " " ...'ë '
pourra exiger le remboursement immédiat etentota.lité 4u prêt, da~Je~ cass4,iyants :

.Si vous vous rendez coupable de toute manp~lfvr~frq~4~reuse,enver~:F. ;~",.\j~1,

.Si vous-même, ou le co-emprunteur, décédez, àmoi~:quevotre cqnj()intou.vQ~ héritiers directs

(ou un ou plusieurs d'entre eux) ne consentent, avêc!Z"'acC,ord deF"'f.;~ i àpou~~uivre le présent

contrat, dans les mêmes conditionsquec~((~~'init#a.z~e~t conveitî4f;~.(~,aufr'çffet éventuel de

l'assurance décès). ;"";!cf.."cl:jf:j,f:)J;,,\;':,..;)..,' 'i:: .': !~'f. ;, :.'...'

Or la clause acquiert un est laissée
à la libre décision du prêteur abusives dans
son avis, l'information préaJabl~,s~r laprQj,et de mise e~o~~vr~'d~l~ ré~piation, apparaît un
préalable nécessaire. Mais en 1 ',e~èce, ell~esta:nibigùe et hè' peut être:. ass~ilée à une mise en
demeure qui décalerait d'autant la décision d~prêt~.ur;de procéder àla résiliatioi1~n se prévalantd f ...'" '
esaltsmcnmmes. :,' ...i.: ,';, 'i';.("', l

La suppression de la clause incriminée a donc uJ;1e(fet aggrava~t de~qispositi<?~&fontractuelles
subsistantes en renforçant le pouvoir du créanci~!,- " :.i'~;,t::;'.;;: ê' ';,:;\.;:,".'..

Ne pouvant subsister avec cette clause ainsiJibe~e;jtâaon~at doit donc,~tre'.:~né.ânti et les parties
remises dans l'état initial à la date du déblocaged~s;!o~ds':avee pO4r'1';empru~t.epr l'obligation
de restituer le capital emprunté et pour le prêteur I:OD~ig~tibn;de resti.t9~i leSt~,térêt.s indûment
perçus sauf l'effet de la compensation de plein;d.r~i~entre:ces' dettês!récipr<:>qu~s,

L'a Ii cation de l'article 700 le:, i,:;;;';-:%";l
, -,;"",;\ :'!,.~t.(;"y:;,

Il serait inéquitable de faire app,lçalQn"e,~'.at~cy:.",.): ~:PQuvea~;'.~Q4e,;deprocédure civile.

Les dépens:

Le Tribunal condamnera la société F ,aux dépens de l'instance
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PAR CES MOTIFS

Le Tribunal après avoir dernier ressort,

Vu l'avis rendu par la commission Qes clauses abusives le 24 février 2005,

décédé.Constate l'extinction de l'instanceehtt!eJa'socié(éF. et monsieur Pascal:Q

.Refuse d'homologuer l'accord intervenu entre l~créancieret1edébiteutaprèsaYoit relevé qu'il
a pour fondement l'exécution d'une obligatioriâont la validité coritractuelle~~tdébattue après
que le Tribunal ait soulevé d'office son possibleca~actè;reabusif;

.Se déclare compétent pour apprécier le résiliation du
co.ntrat de prêt liant madame Séverine C: à la$péîéteF ;,.",;-.. '~~i:es quele$'pârties aient été
mIses en me.sure de co~cl~re sur cepoint~'là:1eêture:'de l'avis rendu par la commission des
clauses abusIves le 24 fevneL 2005.\' ','~:', ;

, .., -.

.Constate que la clause de 6 intitulé
exigibilité anticipée des a P9ur effet
de créer un déséquilibre significatif entre les droits etobligatlonsdel.'emprtlrtteur et du prêteur

au détriment de madame

.En conséquence, constate termes a)
F exigera le lein (/rQit..sans mise en
demeure préalable, dans les cas suivants: , '

.Non respect des obligations résultant duprése~ttcontrat.

.Défaut de remboursement d'une seule desmens#alitesprévue

.Votre inscrintion dans unfichier d 'incidentSde p' ,diemênt:
r

b) en vous informant préalablement, dans les cassûil'ants : ~,~;,,\;
.Si vous vous rendez responsable d'impayés)ideprotêts'et"detoutes'fdrmes dé poursuites, ou si

vous encourez la résiliation d'u:1tâutte,çr~ditcQri$enj~ip9rF
.Si les justifications, F .J .

"",i:(,; ,;.,".:,"."[ t;(;',:!i~

.Constate que le réputée non

écrite et ainsi procède à son anéantissement;."
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Qu' en .~o~séquenc~, madameSéver~e ,BI , d~b!oqué 'par
la soclete F et que la soclete .~ ~~~(tep~~,d~, r..el1)~OprS~rc~es mterets, filas,
commissions illégalement pe!çU$ d~P\li~ Japremière,miseà disPQsitiQll;des fonds sauf le

bénéfice de la compensation.

Dit n'avoir pas lieu à applicationdeJ'article7QOqu nouvea~c9d~d~ procédure civile.
Condamne la société Finaref auxdépen~.

Ainsi fait et jugé les jour, mois et an susdits, la minute. dujugementa:~tl5 signée par Nous, Eric

DURAFFOUR, Président, et G.RIEUX, chef d~ greffe..

LE GREFFIER


